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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 17 MAI 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur
MELLICK.

Excusé  s : Monsieur LEROY qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur MELLICK.

Vente de logements

Direction politique clients et solidarités
Rapporteur : Mme

En application de la délibération du Conseil d’administration du 16 décembre 2022,
relative à la Stratégie de vente de l’Office et en accord avec la Politique de Vente de
l’Office pour 2024, il a été décidé de mettre en vente certains logements du parc de
Pas-de-Calais habitat.

Parmi ces logements, nous retrouvons :

- les logements diffus

- les logements en bande (double mitoyenneté, y compris le premier et le dernier
logement  appartenant  à  un  ensemble  de  logements  en  double  mitoyenneté)
restant à vendre à partir du moment où 2/3 des logements du programme a
déjà été vendu



- les  logements collectifs dans des résidences ayant déjà fait l’objet d’une vente
partielle.

Les  logements  vacants  proposés  au  présent  rapport  rentrent  dans  les  catégories
susmentionnées.

I - DESIGNATION DES BIENS

Ce logement est repris dans le tableau en annexe 1.

Il s’agit d’un logement en classe énergétique E qui pourra être mis en vente de suite.

Le  logement  sis  à  Auxi-le-Château,  7  résidence  du  11  novembre  fait  partie  d’un
programme  dont l’Office a vendu plus des 2/3 des logements (3 logements restant à
vendre sur les 27 logements du programme).

II - CLASSEMENT DES OFFRES

En  application  des  articles  L.  443-11,  L.  443-12  et  D.  443-12-1  du  Code  de  la
construction et de l’habitation et  du décret  n°2019-1183 du 15 novembre 2019,  la
priorité sera donnée aux acquéreurs de rang 1.

III - PRIX DE VENTE

Le détail du prix de vente est repris dans le tableau en annexe 1.
La valeur vénale du logement a été évaluée par notaire suite à la visite du logement.

S’il s’avérait après réalisation des travaux que la plus-value nette était inférieure à celle
indiquée  en  annexe  1,  la  fixation  du  prix  serait  à  nouveau  soumise  au  Conseil
d’administration ou au Bureau du Conseil d’administration.

IV - POLITIQUE ET PROCÉDURE DE VENTE 

La vente du logement devra respecter les conditions posées par les articles L. 443-7 à
L. 443-15-5 et R. 443-10 à R. 443-17 du Code de la construction et de l’habitation, et
obtenir l’avis favorable du Maire de la commune d’implantation et l’accord du préfet du
Département.
Les avants  contrats relatifs à ce logement pourront prévoir une condition suspensive
d'obtention d'un prêt au bénéfice des acquéreurs potentiels.

V - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).



*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 décident la  vente  du  logement repris dans  le  tableau  en  annexe  1  au  prix
minimum indiqué et aux conditions fixées au rapport. Les frais d’actes de vente
seront à la charge des acquéreurs.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  fixer
définitivement les clauses, charges et conditions de l'acte à régulariser et à le
signer.

Décision adoptée à l'unanimité





AUXI LE CHATEAU 

7 résidence du Onze Novembre 

 

 









 

                                                                                                                                                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

IZEL-LES-HAMEAU, le 18/03/2024 

 

DEVIS N°2024/03/89 

CHANTIER : 7 RESIDENCE DU 11 NOVEMBRE – 62390 AUXI LE CHATEAU 

OBJET : REFECTION TOITURE LUCARNE SUITE BC 24003525 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

      

Pas – de – Calais Habitat 

 4 rue des Droits de l’Homme  

62022 Arras Cedex 

 

 

Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant HT 

ET00700 : Mise en œuvre sécurité  M² 20 18.00 € 360.00 € 

ET00801 : Dépose du complexe d’étanchéité y 

compris la dépose de la première rangée de tuile  M² 15 21.00 €    315.00 € 

EG00202 : Fourniture et pose OSB ep 18mm y 

compris dépose et évacuation de l’ancien U 650 0.99 € 643.50 € 

EG00202 : Fourniture et pose pare vapeur 

ELASTOVAP cloué de chez SOPREMA U 167  0.99 €     165.33 € 

ET00804 : Fourniture et pose système bicouche 

SOPRASTICK SI + ELASTOPHENE FLAM 25 AR 

classement FIT F5I3T3 M² 15   25.00 €      375.00 € 

ET00805 : Mise en œuvre des relevés d’étanchéité 

en CHAPE ATLAS AR DEV<500mm ML 17   28.00 €      476.00 € 

ET00818 : Fourniture et pose rive Ral 9010 ML 11  65.00 €  715.00 € 

ET00808 : Fourniture et pose EP y compris 

crapaudine U 1 115.00 € 115.00 € 

     

     

     

     

     

     

     

 

     
  

Total HT     3 164.83 € 

   
TVA 10 %    316.48 € 

   
Total TTC    3 481.31 € 

 

WI-ETANCH 

23 RUE DE GIVENCHY 

62690 IZEL-LES-HAMEAU 

Tel : 07.77.75.71.34 

wi.etanch@gmail.com 

N°TVA Intracommunautaire : FR01913722310 

N°SIRET : 913 722 310 00012 

Code NAF : 4399A 




